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Permafix 1120 

 

Floorguard 

Protection non-tissé à respiration active 

 
 
 
Description du produit  Non-tissé en polyester adhésif, bleu, contrecollé avec une membrane à 

respiration active. 
 
 

 

Utilisations  Pour le masquage de sols, d’escaliers et d’objets à protéger. Convient parti-
culièrement pour des revêtements sensibles à l’humidité, comme la pierre 
naturelle ou le bois, ou pour des revêtements de sols posés à l’état humide. 
L’humidité du fond peut être évacuée à travers le non-tissé de masquage; 
celui-ci empêche toutefois la pénétration des liquides. 
 
 

 

Propriétés  - membrane à respiration active; l’humidité peut s’échapper 
- aucune pénétration d’eau ni de peinture par le haut 
- surface antiglisse et non-tissé adhésif 
- protection contre les détériorations mécaniques 
 
 

 

Caractéristiques  
techniques 

 Support 100 % feutre polyester 
Grammage 180 g/m² 
 

 

EMPA Valeurs d’essai  Perméabilité à la vapeur d’eau 1,2 litres/ m² / 24 h  
Étanche à l’eau W2 EN 13859-1 
 
 

 

Conditionnement  Rouleaux de 50 m
Largeurs 100 cm 22 rouleaux / palette 
 
Couleur non-tissé bleu claire 
 membrane blanc 
 
 

 

Mise en oeuvre  Poser les non-tissés de masquage en bande avec un chevauchement de 5 
cm environ. On peut, à l’aide d’une bande adhésive appropriée (rubans à 
béton en tissu, p. ex.), en assurer l’étanchéité. Pour réutiliser maintes fois le 
non-tissé de masquage, il ne faut pas le salir. Avec des fonds délicats, il est 
recommandé d’effectuer des essais préliminaires.  
 
 

 

Remarques  Ces données correspondent à l’état actuel du développement. Elles ne pré-
tendent pas être exhaustives. Etant donné que nous ne pouvons pas contrô-
ler la parfaite mise en œuvre des produits, nous ne pouvons accorder de 
garantie que pour leur qualité et non pour leur mise en œuvre. Il appartient à 
l’utilisateur de déterminer l’aptitude de nos produits à l’utilisation qu’il veut en 
faire. Il est conseillé de faire des essais préliminaires.  

 

 


